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TEXTE

La protec tion des espaces natu rels se passera- t-elle demain de la
maitrise foncière publique ? L’inter ro ga tion peut sembler éton nante
voire provo cante lorsque l’on sait que la puis sance publique a très tôt
fait de l’emprise sur les choses un instru ment central de sa capa cité
d’action. Histo ri que ment, la maîtrise des ressources natu relles et des
milieux géogra phiques stra té giques a été au cœur de l’affir ma tion de
la souve rai neté de l’État moderne. Le contrôle des litto raux
condi tion nait sa puis sance mari time ; la posses sion des fleuves
favo ri sait le commerce et la défense ; la préser va tion des forêts
répon dait aux besoins d’une marine en déve lop pe ment. D’ailleurs, les
appro pria tions publiques envi ron ne men tales persistent et sont au
contraire faci li tées par le recours à des méca nismes exor bi tants du
droit commun. Le droit de préemp tion envi ron ne mental est ainsi une
préro ga tive quasi exclu sive des personnes publiques 1. C’est
notam ment le cas du droit de préemp tion à l’initia tive des
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dépar te ments (pouvoir d’initia tive qui coexiste avec un certain
pouvoir d’initia tive du Conser va toire de l’espace littoral et des
rivages lacustres 2) au sein des espaces natu rels sensibles (ENS 3), ce
droit pouvant être exercé par délé ga tion ou substi tu tion par d’autres
personnes publiques 4. Dans le cadre de cette « poli tique de
protec tion, de gestion et d’ouver ture au public des espaces natu rels
sensibles, boisés ou non 5 », le dépar te ment peut acquérir par voie
amiable, par voie de préemp tion ou par voie d’expro pria tion des
terrains sous réserve de leur ouver ture au public 6. Le Conser va toire
de l’espace littoral et des rivages lacustres peut, quant à lui,
« expro prier tous droits immobiliers 7 ». Cette possi bi lité lui est
offerte alors même que le bien est inscrit en site classé, situé en zone
de préemp tion des espaces natu rels sensibles, protégé par les
dispo si tions de la loi litto rale, et classé en zone naturelle 8.

Enfin, l’action foncière des personnes publiques en matière
envi ron ne men tale est soutenue par des dispo si tifs fiscaux inci ta tifs.
Les acqui si tions réali sées à cette fin béné fi cient en prin cipe, d’une
exoné ra tion des droits de muta tion à titre onéreux 9, ce qui allège
sensi ble ment leur coût d’enre gis tre ment. Par ailleurs, les collec ti vités
terri to riales, notam ment les dépar te ments dans le cadre de la
poli tique des espaces natu rels sensibles, peuvent mobi liser le produit
de la taxe d’aménagement 10, affecté en partie à l’acqui si tion et à la
gestion de biens fonciers à voca tion environnementale.

2

La maitrise foncière publique des espaces natu rels a ainsi toujours
été soutenue, tant par des méca nismes exor bi tants du droit commun
que par des outils fiscaux. Elle repose sur un para digme assez
large ment partagé ou à tout le moins sur un choix poli tique selon
lequel la propriété publique, affectée ab initio à l’intérêt général, doit
être privi lé giée pour protéger ces espaces : « cette intense créa tion
légis la tive, confortée par la juris pru dence, consacre donc l’idée selon
laquelle l’appro pria tion publique des biens envi ron ne men taux
constitue, en défi ni tive, le système de protec tion le plus efficace 11 ».

3

Le propos pour rait alors se limiter à cette analyse. Mais à y regarder
de plus près, ce modèle semble s’essouf fler et cela depuis une
ving taine d’années. Les deux piliers insti tu tion nels de protec tion des
milieux natu rels que sont le Conser va toire du littoral et la poli tique
des espaces natu rels sensibles en France souffrent de la conjonc ture
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écono mique et fiscale mais égale ment d’un manque de volon ta risme
poli tique. Pour tant, l’objectif affiché d’atteindre 320 000 hectares
acquis par le Conser va toire du littoral à l’horizon 2050 12 et la
multi pli ca tion des ENS dans les dépar te ments plai daient pour une
couver ture crois sante du terri toire par des outils publics de maitrise
foncière. Mais la réalité des chiffres des acqui si tions par le
Conser va toire du littoral dresse un tableau tout autre : la moyenne
histo rique de 3 000 ha/an (période 2005-2015) est aujourd’hui divisée
par deux voire davantage 13. L’année 2023 est marquée par une baisse
signi fi ca tive du rythme d’acqui si tion : 1 701 hectares ont été acquis
en 2023, soit un recul de plus de 35 % par rapport à la moyenne
histo rique de 3 000 hectares. Le chiffre établi pour 2024 s’élève à
1 750 hectares, confir mant la tendance 14. Les raisons sont multiples
et s’expliquent notam ment par le plafon ne ment de la taxe annuelle
sur les engins mari times à usage personnel qui finance les actions
du Conservatoire 15, par l’augmen ta tion des coûts du foncier sur le
littoral ainsi que l’augmen ta tion continue des charges de gestion des
sites déjà acquis. Dès 2008, la Cour des comptes invi tait le
Conser va toire du littoral à accroitre ses ressources propres via
notam ment le mécénat. Dans un référé du 28 janvier 2013, la Cour des
comptes réité rait ses recom man da tions en les inten si fiant, en
parti cu lier sur le volet budgétaire 16. La Cour des comptes souli gnait
notam ment « l’inadé qua tion entre les moyens alloués et l’objectif fixé
à l’horizon 2050 d’assurer la protec tion de 20 % du littoral
métro po li tain et ultra- marin ». La Cour des comptes notait que « les
objec tifs d’acqui si tion fixés en 2005 pour la stra tégie 2050
impli que raient d’acquérir 5 200 hectares par an contre
3 000 hectares en moyenne sur la période examinée ». Elle en
concluait que pour atteindre les objec tifs, le Conser va toire « devrait
voir ses ressources doubler, ce qui est mani fes te ment irréa liste ».
Ainsi, dès 2013 il était établi que le Conser va toire du littoral n’avait
pas les moyens de ses ambi tions. D’où la recom man da tion de la Cour
des comptes de réviser sa stra tégie 2050, afin d’adapter les objec tifs
d’acqui si tion foncière aux ressources finan cières et humaines
suscep tibles d’être affec tées au Conser va toire du littoral.

Le constat s’avère encore plus préoc cu pant s’agis sant des
acqui si tions foncières réali sées par les dépar te ments au titre de la
poli tique des ENS. La part dépar te men tale de la taxe d’aména ge ment
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constitue une ressource déter mi nante dans la mise en œuvre de la
poli tique de préser va tion des espaces natu rels. Son produit a connu
une progres sion continue au cours des dernières décennies 17.
Toute fois, cette dyna mique budgé taire globale contraste avec la
dimi nu tion marquée des crédits spéci fi que ment consa crés aux
acqui si tions foncières. En 2000, 21 % du produit de la taxe étaient
affectés à l’achat d’E.N.S. par les départements 18. Cette propor tion
chute à 11 % en 2011, puis à 3 % en 2015, révé lant un net
inflé chis se ment des prio rités d’investissement 19.

La péren nité du finan ce ment des ENS appa raît d’autant plus
incer taine que celui- ci repose quasi exclu si ve ment sur le produit de
la part dépar te men tale de la taxe d’aména ge ment. Or, cette taxe est
calculée en fonc tion des surfaces de plan cher créées lors des
opéra tions de construc tion. Dans ce contexte, les objec tifs natio naux
de sobriété foncière et la mise en œuvre progres sive de l’objectif de
zéro arti fi cia li sa tion nette (ZAN) conduisent méca ni que ment à une
réduc tion du nombre de construc tions nouvelles, et donc à une
contrac tion prévi sible de l’assiette de la taxe. Cette évolu tion
struc tu relle menace à terme la capa cité des dépar te ments à
main tenir un niveau de finan ce ment stable en faveur de la
poli tique ENS.

6

Cette tendance au désen ga ge ment de la puis sance publique ne se
limite pas à la maîtrise foncière publique en matière
envi ron ne men tale. Elle se rattache plus large ment à une dyna mique
d’exter na li sa tion des propriétés publiques qui est « devenue le
nouveau vecteur d’évolu tion du droit des biens des
personnes publiques 20 ». Plus récem ment encore, Caro line
Chamard- Heim a ravivé l’inter ro ga tion en ces termes : « Va- t-on à
nouveau vers un “État sans domaine” ? 21 »

7

Appli quée aux espaces natu rels, la ques tion initiale, protéger sans
acquérir, s’impose avec une acuité renou velée à mesure que se
déve loppent des outils permet tant le contour ne ment des acqui si tions
publiques envi ron ne men tales. Elle entre en réso nance avec la
publi ca tion par le Sénat d’une note de légis la tion comparée (Australie
– Canada – États- Unis – Suisse) sur « Les outils juri diques de
protec tion des terres privées » réalisée en janvier 2025 à la demande
de la commis sion de l’aména ge ment du terri toire et du

8



Protéger sans acquérir ? La privatisation discrète de la protection des espaces naturels inspirée du
modèle américain des conservation easements

déve lop pe ment durable. De tels outils peuvent évidem ment
compléter utile ment l’arsenal juri dique exis tant mais égale ment
renou veler, voire à terme remplacer, une maitrise foncière publique
envi ron ne men tale à bout de souffle.

La problé ma tique rencon trée est la suivante : le déve lop pe ment
d’alter na tives aux acqui si tions publiques envi ron ne men tales serait
une des mani fes ta tions modernes de l’exter na li sa tion patri mo niale
pouvant conduire à une forme de priva ti sa tion en matière
envi ron ne men tale. Clas si que ment, en matière patri mo niale,
l’exter na li sa tion désigne la cession au profit d’une personne privée de
la propriété d’un bien public appar te nant à une personne publique.
Une partie de la doctrine adopte une accep tion très large de cette
notion qui dési gne rait « une opéra tion visant à céder à une personne
privée la propriété ou la gestion d’un immeuble public utilisé par une
personne publique, soit une opéra tion condui sant une personne
publique à exercer une acti vité sur un immeuble réalisé et détenu par
une personne privée 22 ». Une telle défi ni tion appa raît néan moins
exces si ve ment englo bante au point qu’elle inclu rait toute loca tion
d’un bien privé par une personne publique 23. Nous nous propo sons
ainsi d’ajouter un critère restrictif à cette défi ni tion exten sive. C’est
ainsi que l’exter na li sa tion en matière patri mo niale dési gne rait le
renon ce ment à la propriété publique, qui pour rait se mani fester de
deux manières ; soit de façon clas sique, par la cession à une personne
privée de la propriété d’un bien public appar te nant à une personne
publique, soit de manière renou velée par le choix déli béré de ne pas
acquérir un bien privé lorsque des dispo si tifs alter na tifs offrent des
garan ties équi va lentes à celles de l’appro pria tion publique.

9

À cette fin, l’étude aura recours à des éléments de droit comparé en
rete nant une approche dite « micro compa ra tive ». Elle s’appuiera en
parti cu lier sur les conser va tion easements améri caines (servi tudes
de conservation 24). Elles dési gnent le trans fert volon taire par un
proprié taire foncier d’une partie de ses droits de propriété à un
orga nisme de conser va tion de protec tion de la nature. Elles ont été
inté grées et adap tées en France en 2016 avec le méca nisme des
obli ga tions réelles environnementales 25. Aux États- Unis, le
déploie ment de nombreuses conser va tion easements sur des terres
privées a forte ment influencé ces dernières, si bien qu’elles seraient
deve nues les new publics lands 26, c’est- à-dire les « nouvelles terres
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publiques ». Les new publics lands dési gne raient une caté gorie
hybride de droits sur des terres privées sur lesquelles l’État fédéral ou
une entité publique est proprié taire de la partie du titre qui
repré sente une valeur écolo gique, le reste du titre étant entre des
mains privées, davan tage centré sur les utili sa tions écono miques
produc tives. Il s’agit en somme de protéger sans acquérir. En effet, les
conser va tion easements aux États- Unis ont été déployées alors que
l’on obser vait conco mi tam ment un renon ce ment aux acqui si tions
publiques envi ron ne men tales. Pour tant, au cours des XIX  et
XX  siècles, le gouver ne ment fédéral avait acquis de nombreuses
terres publiques sur lesquelles il détient des droits exclu sifs. Les
États- Unis détiennent environ un tiers des terres du pays 27. Ce
mouve ment d’acqui si tion de terres publiques a très large ment ralenti,
en raison notam ment de l’affai blis se ment du finan ce ment public 28.
Paral lè le ment, la régle men ta tion publique rela tive à l’utili sa tion des
sols a été contestée. C’est pour quoi depuis plusieurs années, les
États- Unis renou vellent la protec tion des espaces natu rels en
acqué rant des droits sur des propriétés privées via notam ment les
conser va tion easements 29. C’est ainsi que de nombreuses servi tudes
de conser va tion sont déte nues par des entités gouver ne men tales
fédé rales, étatiques, locales et régionales 30. Les servi tudes de
conser va tion déte nues par une entité publique couvri raient une
surface de plus de 11 millions d’acres 31.

e

e

La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la recon quête de la
biodi ver sité, de la nature et des paysages a intro duit la notion
d’obli ga tions réelles envi ron ne men tales (ORE) en droit fran çais. Elles
permettent égale ment de contourner les acqui si tions publiques
envi ron ne men tales. Les conser va tion easements ainsi que les ORE
sont, non seule ment des méca nismes permet tant une véri table
alter na tive patri mo niale aux acqui si tions publiques
envi ron ne men tales très onéreuses, mais égale ment des méca nismes
garan tis sant une affec ta tion envi ron ne men tale sur des biens privés
délestés de la propriété publique. Dès leur intro duc tion, elles ont
d’ailleurs été présen tées comme une alter na tive aux acqui si tions
foncières publiques 32.

11

Cette étude s’inscrit dans la conti nuité de travaux de thèse consa crés
à ce sujet, auxquels il convient de se référer pour une
analyse approfondie 33. Le balbu tie ment alors perçu lors de cette

12



Protéger sans acquérir ? La privatisation discrète de la protection des espaces naturels inspirée du
modèle américain des conservation easements

étude semble toute fois se confirmer voire s’ampli fier par
l’intro duc tion de méca nismes parti ci pant de l’insti tu tion na li sa tion
des ORE en tant qu’outil alter natif offrant des garan ties équi va lentes
jugées équi va lente à la maitrise foncière publique (1). Des freins
subsistent toute fois pour envi sager une réelle exter na li sa tion
patri mo niale et en parti cu lier la quasi- absence d’inté gra tion de ces
outils dans les docu ments de plani fi ca tion (2).

1. Insti tu tion na li sa tion de servi ‐
tudes de conser va tion : une
mani fes ta tion concep tuelle de
l’exter na li sa tion patrimoniale
L’insti tu tion na li sa tion des servi tudes de conser va tion se traduit par
l’émer gence de deux méca nismes qui se complètent : le premier
permet aux biens grevés d’être quali fiés de zone de protec tion forte
(1.1.) et d’ainsi permettre à la commune support de béné fi cier
d’avan tages fiscaux et notam ment une dota tion pour aménité
rurale (1.2.).

13

1.1. La recon nais sance des servi tudes de
conser va tion comme zone de protec ‐
tion forte

Les conser va tion easements améri caines ont large ment inspiré des
méca nismes plus ou moins simi laires dans les pays anglo- saxons et
plus récem ment en Europe continentale 34. Elles peuvent être
défi nies comme un accord juri dique volon taire entre un proprié taire
foncier et une fiducie foncière (land trust) ou un orga nisme
gouver ne mental qui limite de manière perma nente l’utili sa tion de la
terre afin de la préserver. L’Uniform Conser va tion Ease ment Act
(UCEA) a été adopté aux États- Unis en 1981 35. Deux éléments
carac té risent les servi tudes de conser va tion. En premier lieu, elles
béné fi cient non à un fonds, mais à une personne morale. En second
lieu, elles imposent soit des restric tions, soit des obli ga tions de faire
au proprié taire du fonds.
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Lors des trois dernières décen nies, les conser va tion easements sont
deve nues le moyen privi légié en matière de conser va tion des terres
aux États- Unis au détri ment d’une poli tique publique d’acquisition 36.
La National Conser va tion Ease ment Database (NCED), qui recense les
servi tudes de conser va tion au niveau fédéral, précise que plus de
37 millions d’acres sont proté gées par 221 256 servi tudes de
conser va tion, ce qui corres pond à une super ficie de
14 973 368 hectares de terres protégées 37. Leur déploie ment est
inti me ment lié aux nombreux avan tages fiscaux dont béné fi cient les
proprié taires. Ces déduc tions fiscales sont condi tion nées à
leur perpétuité 38. C’est ainsi que les servi tudes de conser va tion ont
tendance « à être plus perma nentes et plus restric tives que les
règle ments de zonage qui varient au gré des
contin gences politiques 39 ». Mais leur recon nais sance ne repose pas
unique ment sur leur déploie ment. Elles béné fi cient désor mais d’une
réelle recon nais sance insti tu tion nelle et sont des moyens d’atteindre
les objec tifs de protec tion durable des espaces natu rels au même
titre que les acqui si tions publiques notam ment. C’est ainsi qu’aux
États- Unis, dans le cadre de cette poli tique « 30 by 30 » (30 % de
zones proté gées d’ici 2030), sont recon nues et valo ri sées les actions
volon taires de conser va tion menées par les proprié taires privés 40.
Dans ce cadre, a été mis en place un atlas améri cain de la
conser va tion et de la gestion durable 41, qui réper torie notam ment les
servi tudes de gestion durable des terres 42.

15

Les conser va tion easements ont direc te ment inspiré les ORE codi fiées
à l’article L. 132-3 du Code de l’environnement 43. Ces dernières
permettent à tout proprié taire foncier (public ou privé) de s’engager
volon tai re ment, par contrat, à protéger la biodi ver sité sur son terrain.
Elles sont conclues avec une collec ti vité publique ou un
établis se ment public ou une personne morale de droit privé agis sant
pour la protec tion de l’envi ron ne ment. Les obli ga tions réci proques
sont juri di que ment contrai gnantes, durables mais non perpé tuelles
(jusqu’à 99 ans) et créent des droits réels et non person nels. Elles
peuvent comporter des enga ge ments passifs (ne pas faire) et actifs
(entre tenir, restaurer). Elles offrent de faibles avan tages fiscaux et
peuvent égale ment être utili sées comme outil de compen sa tion
écolo gique par les aména geurs (ORE de compen sa tion). Elles
enté rinent « le mouve ment de renver se ment philo so phique observé

16



Protéger sans acquérir ? La privatisation discrète de la protection des espaces naturels inspirée du
modèle américain des conservation easements

dans le cadre des poli tiques envi ron ne men tales administratives 44 ».
Leur philo so phie « alternormative 45 » suppose en effet une
« démarche ascen dante et négociée 46 », là où la philo so phie
domi nante était aupa ra vant incarnée par le recours aux acqui si tions
publiques envi ron ne men tales ou à des mesures de
police contraignantes.

Mobi li sa tion des servi tudes conser va tion pour atteindre les
objec tifs mondiaux de protec tion de la biodiversité – À l’occa sion
de 15  confé rence des Parties (COP15) à la Conven tion sur la diver sité
biolo gique qui s’est tenue à Mont réal du 7 au 19 décembre 2022, un
accord a été trouvé sur le cadre mondial de préser va tion de la
biodi ver sité au travers l’adop tion du « Cadre mondial pour la
biodi ver sité de Kunming- Montréal 47 ». L’objectif général est d’enrayer
et d’inverser le déclin de la biodi ver sité, afin de contri buer à la
« vision à 2050 de vivre en harmonie avec la nature ». La cible
emblé ma tique de l’accord est d’atteindre 30 % d’aires (marines,
côtières, terrestres, et d’eaux douces) proté gées au niveau mondial à
horizon 2030 : « Faire en sorte et permettre que, d’ici à 2030, au
moins 30 % des zones terrestres, des eaux inté rieures et des zones
côtières et marines, en parti cu lier les zones revê tant une impor tance
parti cu lière pour la biodi ver sité et les fonc tions et services
écosys té miques, soient effec ti ve ment conser vées et gérées par le
biais de systèmes d’aires proté gées écolo gi que ment repré sen ta tifs,
bien reliés et gérés de manière équi table, et d’autres mesures
effi caces de conser va tion par zone. » La précé dente conven tion sur la
biodi ver sité distin guait préci sé ment les aires proté gées des « autres
mesures de conser va tion effi cace par zone » en les défi nis sant
comme : « une zone géogra phi que ment déli mitée, autre qu’une aire
protégée, qui est régle mentée et gérée de façon à obtenir des
résul tats posi tifs et durables à long terme pour la conser va tion in situ
de la diver sité biolo gique, y compris des fonc tions et services
écosys té miques connexes et, le cas échéant, des valeurs cultu relles,
spiri tuelles, socioé co no miques et d’autres valeurs
perti nentes localement 48 ». Les servi tudes de conser va tion et leur
décli naison fran çaise, les ORE, entrent préci sé ment dans cette
caté gorie et sont quali fiées « d’autres mesures de conser va tion
effi cace par zone » distinctes des aires proté gées. Ces zones
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permettent ainsi aux États de compter des surfaces non clas sées
comme aires proté gées pour atteindre l’objectif de 30 % d’ici 2030.

L’inté gra tion des ORE dans les zones de protec tion forte (ZPF) –
Dans le cadre de cette dyna mique inter na tio nale et sous l’impul sion
de l’Union européenne 49, la loi Climat et rési lience a élaboré une
« stra tégie natio nale des aires proté gées » visant « à couvrir, par un
réseau cohé rent d’aires proté gées », 30 % du terri toire national,
métro po li tain et d’outremer, et des eaux mari times d’ici 2030, dont
10 % 50 en zone protec tion forte 51.

18

Le décret n° 2022-527 du 12 avril 2022 pris en appli ca tion de l’article
L. 110-4 du Code de l’envi ron ne ment et défi nis sant la notion de
protec tion forte et les moda lités de la mise en œuvre de cette
protec tion forte, est venu préciser cette notion qui corres pond à
« une zone géogra phique dans laquelle les pres sions engen drées par
les acti vités humaines suscep tibles de compro mettre la conser va tion
des enjeux écolo giques sont absentes, évitées, suppri mées ou
forte ment limi tées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en
œuvre d’une protec tion foncière ou d’une régle men ta tion adaptée,
asso ciée à un contrôle effectif des acti vités concernées 52 ». Ces
zones proté gées répondent ainsi à une logique de
protec tion renforcée.

19

La recon nais sance d’une zone comme ZPF peut être établie de deux
manières, l’une auto ma tique, l’autre au cas par cas. Les espaces
compris dans les cœurs de parcs natio naux, les réserves natu relles,
les arrêtés de protec tion de biotope et les réserves biolo giques sont
auto ma ti que ment reconnus comme des ZPF. D’autres sites peuvent
être reconnus comme ZPF sur la base d’une analyse au cas par cas. La
liste est longue mais figure en tête : « les sites béné fi ciant d’une
obli ga tion réelle envi ron ne men tale prévus par l’article L. 132-3 du
code de l’environnement 53 ». Ces dispo si tions insti tu tion na lisent un
levier impor tant de mobi li sa tion citoyenne en faveur de la protec tion
de la biodi ver sité. Ainsi, les ORE peuvent contri buer aux objec tifs
natio naux en matière de protec tion de la biodiversité 54.

20

Cette recon nais sance n’est certes pas auto ma tique et est soumise à
3 condi tions cumu la tives (condi tions peu strictes et dont la
concep tion a été quali fiée de « peu ambitieuse 55 »). Ces ZPF
certi fiées au cas par cas doivent en premier lieu ne pas faire l’objet
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d’acti vités humaines ou le cas échéant dimi nuer signi fi ca ti ve ment
supprimer, de manière pérenne, les prin ci pales pres sions sur les
enjeux écolo giques. En deuxième lieu, elles doivent disposer
d’objec tifs de protec tion notam ment à travers un docu ment de
gestion. Enfin, elles doivent béné fi cier d’un dispo sitif opéra tionnel de
contrôle des règle men ta tions ou des mesures de gestion. La
certi fi ca tion est décidée par le préfet de région 56.

Cette recon nais sance des ORE comme ZPF constitue une évolu tion
signi fi ca tive et insti tu tion na lise un méca nisme jusqu’alors relégué à
des initia tives éparses. Cette évolu tion est majeure puisque,
tradi tion nel le ment, seules les aires proté gées par voie régle men taire
étaient consi dé rées comme des ZPF. Désor mais, les biens grevés
d’ORE, tout comme les sites rele vant du domaine du Conser va toire de
l’espace littoral et des rivages lacustres au sens de l’article L. 322-9 du
Code de l’envi ron ne ment ou les espaces natu rels sensibles prévus par
l’article L. 113-8 du Code de l’urba nisme ou encore les sites du
domaine foncier de l’État, sont traités de manière équi va lente avec le
décret du 12 avril 2022. Tous ces espaces sont désor mais suscep tibles
d’être inté grés dans les ZPF, sous réserve de satis faire à une
procé dure d’accré di ta tion au cas par cas. Par ailleurs, il est notable,
bien que symbo lique, que les biens grevés d’ORE appa raissent en
première posi tion dans la liste énumérée par le décret. Pour autant,
cette notion de protec tion forte ne crée pas une caté gorie
supplé men taire. Le Conseil d’État a confirmé que l’article L. 110-4 du
Code de l’envi ron ne ment ne définit pas un nouveau régime de
protec tion pour les aires concer nées, qui vien drait compléter les
régimes de protec tion existants 57. D’où la conclu sion, un peu hâtive,
que la notion de protec tion forte n’aurait « qu’une fonc tion
comp table, si ce n’est cosmétique 58 ». C’est omettre que si la
recon nais sance d’une zone comme ZPF ne crée pas de nouveau
régime juri dique, elle emporte cepen dant des inci dences finan cières
notables pour les communes concer nées qui seront détaillées au
point suivant.

22

Dans le contexte de l’objectif national de protec tion de 30 % du
terri toire dont 10 % en zone de protec tion forte, la nature du
proprié taire (public ou privé) importe peu. Seule compte la mesure de
protec tion qui pourra être inté grée indis tinc te ment dans le calcul de
l’objectif à atteindre. Dans le cadre de cette poli tique publique de
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recon quête de la biodi ver sité, les acqui si tions publiques
envi ron ne men tales ne consti tuent plus le seul levier d’action
privi légié. Les personnes publiques peuvent recourir à une palette
d’instru ments juri diques jugés équi va lents dont notam ment les ORE,
pour atteindre les objec tifs définis par la stra tégie natio nale pour les
aires protégées.

Pour un juriste fran çais, façonné par une tradi tion de préémi nence de
l’initia tive des personnes publiques dans la réali sa tion de l’intérêt
général, cette évolu tion est loin d’être insi gni fiante. Elle revient à
recon naitre et à insti tu tion na liser des initia tives privées maté ria li sées
par une ORE grevant un bien privé, comme contri buant direc te ment
à un objectif de poli tique publique et ce de manière équi va lente aux
outils régle men taires tradi tion nels ou aux acqui si tions
foncières environnementales.

24

Cette recon nais sance insti tu tion nelle d’initia tive privée doit être mise
en pers pec tive avec leur valo ri sa tion finan cière et notam ment la
dota tion de soutien aux communes pour les aménités rurales.

25

1.2. La valo ri sa tion fiscale des servi ‐
tudes de conservation

La faible attrac ti vité fiscale des ORE, à la diffé rence de leurs
homo logues américaines – La faible attrac ti vité finan cière des ORE
est large ment docu mentée et parti cipe de son faible déploiement 59.
L’article L. 132-3 du Code de l’envi ron ne ment prévoit toute fois une
exoné ra tion des droits d’enre gis tre ment et de la taxe de publi cité
foncière et de la contri bu tion de sécu rité immo bi lière. Les communes
et les inter com mu na lités ont égale ment la possi bi lité d’exonérer les
biens grevés d’ORE de taxe foncière sur les propriétés non
bâties (TFPNB 60). Seules 11 communes 61 auraient à ce jour voté une
telle exoné ra tion, ce qui s’explique aisé ment par l’absence de
compen sa tion dans un contexte de baisse des dota tions et l’absence
d’auto ma ti cité de l’exoné ra tion (contrai re ment aux terrains situés
dans une zone humide sous réserve d’un enga ge ment de gestion de
5 ans 62). Un premier rapport gouver ne mental prévoyait de renforcer
l’attrac ti vité au travers de dispo si tifs fiscaux
inci ta tifs complémentaires 63 mais sans que cela n’ait été suivi
d’effets. Une étude souligne égale ment la faible attrac ti vité des ORE

26



Protéger sans acquérir ? La privatisation discrète de la protection des espaces naturels inspirée du
modèle américain des conservation easements

et relève qu’au contraire, « les expé riences étran gères de servi tudes
de conser va tion montrent que leur succès est en grande partie dû au
régime fiscal qui les accom pagne. En contrac tant une obli ga tion
réelle au profit de l’intérêt général, le proprié taire consent une
double perte : il diminue, à la fois, la valeur de son terrain et les
revenus qu’il peut en tirer 64 ».

Aux États- Unis, l’attrac ti vité fiscale est sans commune mesure.
L’article 170 (h) de l’Internal Revenue Code prévoit une déduc tion de
l’impôt pouvant aller jusqu’à 50 % des revenus du dona teur pendant
15 ans (100 % pour les agri cul teurs et éleveurs). Plusieurs États
prévoient égale ment des crédits d’impôt sur le revenu et notam ment
des crédits d’impôt trans fé rables ( jusqu’à 75 % du premier don
au Colorado 65). Enfin, les droits de succes sion sont réduits à hauteur
de 40 % de la valeur d’un terrain grevé d’une servi tude. Le montant
maximum pouvant être exclu s’élève à 500 000 dollars
par succession 66.

27

L’émer gence d’une valo ri sa tion fiscale pour les communes
accueillant des ORE – La loi de finances de 2019 avait intro duit une
dota tion de soutien aux communes pour la protec tion de
la biodiversité 67. Cette dota tion avait alors été codi fiée à l’article
L. 2335-17 du CGCT. Elle ne concer nait alors que les communes de
moins de 10 000 habi tants dont plus de 50 % du terri toire était classé
en site Natura 2000 ou comprises en tout ou partie dans un parc
national ou au sein d’un parc naturel marin. La loi de finances de 2021
l’avait alors élargie aux communes de moins de 10 000 habi tants
comprises en tout ou partie dans un parc naturel régional 68. Cette
dota tion ne concer nait que des aires proté gées par
voie réglementaire 69. La logique évolue avec la loi de finances
de 2023 70 qui modifie en profon deur l’article L. 2335-17 du CGCT. La
dota tion est désor mais dénommée dota tion de soutien aux
communes pour les aménités rurales 71 et est attri buée aux
communes rurales 72 dont une partie signi fi ca tive du terri toire
comprend une aire protégée ou jouxte une aire marine protégée. Il
est précisé que les aires proté gées s’entendent au sens de l’article
L. 110-4 du Code de l’environnement 73. L’article R. 2335-16 du Code
de l’envi ron ne ment liste toutes les caté go ries d’aires proté gées prises
en compte pour l’attri bu tion de la dota tion. Les ZPF (qui pour rappel
peuvent être couvertes par des ORE) sont bien mention nées et
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l’article renvoie au décret du 12 avril 2022 susmen tionné. L’objectif de
l’élar gis se ment est de valo riser les services envi ron ne men taux rendus
par les communes rurales à l’ensemble de la nation en termes de
main tien des réser voirs de biodi ver sité, des puits de carbone, des
paysages et tous services rendus par les écosys tèmes (les
aménités rurales).

Pour les ZPF (et donc notam ment les ORE), l’article R. 2335-16-1 du
CGCT précise que sont éligibles à la dota tion les communes rurales
dont le terri toire comprend au moins 10 hectares en zone de
protec tion forte au sens de l’article L. 110-4 du Code de
l’envi ron ne ment. Il n’est mentionné aucune exigence de conti guïté.
Par ailleurs, la protec tion forte peut relever de plusieurs caté go ries.
Une commune rurale pourra alors addi tionner toutes ses zones
recon nues comme ZPF et prétendre à la dota tion pour aménité
rurale. C’est ainsi qu’un espace terrestre reconnu auto ma ti que ment
en ZPF pourra être comp ta bi lisé avec un autre espace terrestre
soumis à un tel niveau de protec tion après analyse au cas par cas
dont notam ment les ORE. Les communes rurales sont donc inci tées à
accueillir des ORE sur leur terri toire puisqu’elles béné fi cie ront
ensuite d’une dota tion sans que la mesure de protec tion ne grève le
budget communal. Le calcul est inté res sant pour les ZPF puisque
dans ce cas le coef fi cient est de 2 (et de seule ment 1,5 pour les zones
Natura 2000 par exemple 74).
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Il y a là un chan ge ment de para digme pour des espaces jusqu’alors
exclus de ces méca nismes : « les espaces protégés, exclus
jusqu’en 2023 du champ de la dota tion, concourent égale ment à la
protec tion de la biodi ver sité et à la produc tion et au déve lop pe ment
d’aménités rurales 75 ». À la logique centrée sur les aires proté gées
par voie régle men taire, succède une approche plus ouverte, inté grant
des formes hybrides de conser va tion, incluant notam ment les
enga ge ments privés sous forme contractuelle.

30

Ces inci ta tions finan cières, bien qu’encore embryon naires, marquent
une évolu tion majeure : l’État recon naît désor mais une valeur
finan cière à des enga ge ments contrac tuels de conser va tion portés
par des acteurs privés, dès lors qu’ils sont juri di que ment durables et
écolo gi que ment évaluables. Autre ment dit, l’État pourra s’abstenir
d’étendre son domaine foncier ou ses préro ga tives régle men taires,
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puisqu’il recon naît et valo rise des formes alter na tives de
conser va tion, juri di que ment sécu ri sées, émanant d’initia tives privées.
L’approche est désor mais plus fonc tion nelle qu’orga nique. Un terrain
privé, grevé d’une ORE respec tant des critères d’inté grité écolo gique
et de dura bi lité, peut ainsi contri buer à des objec tifs publics, être
intégré dans les aires proté gées et permettre des retom bées
budgé taires pour les communes concernées.

Il s’agit donc d’un redé ploie ment poten tiel de l’action publique par le
truche ment d’outils privés, tradui sant une forme de
gouver nance postmoderne 76, dans laquelle la puis sance publique
mobi lise des normes privées pour atteindre ses objec tifs écolo giques,
sans recourir néces sai re ment à une exten sion de la contrainte
régle men taire ou du domaine public. La mue n’est toute fois pas
achevée et subsistent de nombreux freins pour qu’advienne une réelle
exter na li sa tion patri mo niale au premier chef desquels l’absence de
plani fi ca tion de ces outils.
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2. Plani fi ca tion des servi tudes de
conser va tion : un obstacle struc ‐
turel à une exter na li sa ‐
tion patrimoniale
Confor mé ment au prin cipe d’indé pen dance des légis la tions, les ORE
qui sont des outils repo sant sur la liberté contrac tuelle, ne peuvent
servir de fonde ment à la régle men ta tion d’urba nisme (2.1.). Leur
inté gra tion aux docu ments de plani fi ca tion est toute fois envi sa geable
avec l’iden ti fi ca tion des trames vertes et bleues (2.2.).
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2.1. L’indé pen dance des légis la tions : un
frein à la recon nais sance des servi tudes
de conser va tion par le droit
de l’urbanisme
Retour sur le prin cipe d’indé pen dance des législations – Le prin cipe
d’indé pen dance des légis la tions, souvent décrié, imprègne toujours
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notre droit public 77. Ce prin cipe, inter prété stric te ment par le
Conseil d’État 78 implique que la légis la tion d’urba nisme est
indé pen dante des autres légis la tions. Il implique notam ment que les
auto ri sa tions urba nisme soient déli vrées « sous réserve du droit des
tiers et n’a pas pour objet d’assurer le contrôle de la régle men ta tion
des servi tudes de droit privé 79 ». L’exis tence d’une servi tude de droit
privé ne peut ainsi justi fier le refus d’un permis de construire 80. De la
même manière, l’exis tence d’une ORE est sans influence sur la
déli vrance d’une auto ri sa tion d’urba nisme. Au stade de la
plani fi ca tion, les docu ments d’urba nisme doivent prendre en compte
et respecter de nombreux instru ments secto riels portant sur des
théma tiques très variées. Les ORE n’en font toute fois pas partie (bien
que cela puisse être nuancé par l’iden ti fi ca tion des trames vertes et
bleues et leur recon nais sance en tant que zones de protec tion forte).

L’inté gra tion effec tive des servi tudes de conser va tion dans les
poli tiques d’aména ge ment du terri toire suppo se rait la réunion de
deux condi tions essen tielles : d’une part leur enre gis tre ment au sein
d’un registre centra lisé garan tis sant leur traça bi lité et leur
acces si bi lité et d’autre part l’exis tence d’une plani fi ca tion ou à tout le
moins d’une concer ta tion locale préa lable à leur implan ta tion. Or, ces
deux exigences restent large ment absentes du régime des ORE, ce
qui diffère en partie des conser va tion easements nord- américaines.
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Une carence insti tu tion nelle ou l’invi si bi li sa tion des ORE : quand la
France ignore ce que les États- Unis tentent de recenser – En droit
fran çais, l’ORE fait l’objet d’un acte authen tique obli ga toi re ment
publié au service de publi cité foncière, confor mé ment à l’article
L. 132-3 du Code de l’envi ron ne ment. Cette exigence garantit
l’oppo sa bi lité aux tiers. Toute fois, aucune base de données
centra lisée ne recense ces enga ge ments à l’échelle natio nale, ni ne
permet leur visua li sa tion carto gra phique ou leur exploi ta tion par les
collec ti vités ou les services décon cen trés. Cette absence de registre
acces sible et exploi table limite l’utilité collec tive de ces enga ge ments
privés. L’absence de méca nisme de suivi a été souli gnée à l’occa sion
d’une séance publique orga nisée au Sénat 81. À ce titre, toute
esti ma tion du nombre d’ORE ainsi que du nombre d’hectares couverts
s’avère déli cate. À l’occa sion de cette séance, il a été mentionné une
esti ma tion d’environ 200 ORE patrimoniales 82 et plusieurs centaines
d’ORE de compensation 83, tout en préci sant que ces chiffres n’étaient
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qu’esti ma tifs et certai ne ment sous- évalués 84. Les ORE patri mo niales
couvri raient environ 8 à 10 000 hectares et les ORE de compen sa tion
5 à 7 000 hectares. Au niveau euro péen, les réseaux de conser va tion
volon taire existent et tentent de réper to rier les outils mais sans
réelle précision 85. À noter égale ment une initia tive origi nale de
recherche visant à réper to rier et carto gra phier les ORE patri mo niales
en France 86.

De la même manière aux États- Unis, il existe une obli ga tion
d’enre gis trer les conser va tion easements au registre foncier local 87.
C’est d’ailleurs une condi tion néces saire à l’obten tion de tout
avan tage fiscal 88. Toute fois, de nombreux États n’ont pas de système
d’enre gis tre ment centralisé 89. Ce n’est pas le cas de l’État du Maine
qui, par exemple, exige l’enre gis tre ment de toutes les servi tudes de
conser va tion au sein d’un système centralisé 90. L’enre gis tre ment
comprend les comtés et villes concernés par la servi tude, la date
d’acqui si tion, le nombre d’acres grevés, le but prin cipal de la
servi tude ainsi que « toute autre infor ma tion jugée néces saire par
le ministère 91 ». D’autres États 92 ont créé des bases de données
centrales dont la Floride 93, le New Hampshire 94, la Californie 95,
la Virginie 96, le Montana 97 et le Massachusetts 98.
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À l’échelle fédé rale, des bases de données comme la National
Conser va tion Ease ment Database (NCED) compilent de façon
volon taire mais crois sante les servi tudes envi ron ne men tales,
permet tant leur inté gra tion dans les stra té gies de
plani fi ca tion écologique 99. Cette base de données se limite aux
« infor ma tions non sensibles sur les servi tudes de conser va tion ». Les
infor ma tions sensibles sur les servi tudes de conser va tion sont celles
consi dé rées comme telles par le proprié taire (par exemple, le nom du
proprié taire et l’empla ce ment exact d’une servi tude sur
la propriété 100).
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Une inté gra tion des conser va tion easements dans la plani fi ca tion
urbaine contrai re ment aux ORE – Il n’existe aucune exigence de
concer ta tion ou de plani fi ca tion préa lable à la conclu sion des ORE 101.
Elles dépendent de la volonté des proprié taires qui peuvent être
orientés éven tuel le ment par les orga nismes béné fi ciaires. Bien que le
contrat ORE puisse entre tenir des rela tions étroites avec les
règles d’urbanisme 102, elles ne sont pas pour autant des servi tudes
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d’urba nisme ou des servi tudes d’utilité publique affec tant l’utili sa tion
du sol et qui doivent être annexées aux plans locaux d’urba nisme
confor mé ment aux articles L. 151-43 et R. 151-51 du Code
de l’urbanisme.

À l’inverse, plusieurs États améri cains prévoient un processus de
plani fi ca tion publique lors de la conclu sion de servi tudes
de conservation 103 et notam ment le Massachusetts 104,
le Montana 105, le Nebraska 106, l’Oregon 107 et la Virginie 108.
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2.2. La mise en œuvre contrac tuelle des
trames verte et bleue avec les ORE : un
moyen d’inté grer les docu ments
de planification

La Trame verte et bleue (TVB) est un réseau d’espaces et de
conti nuités écolo giques terrestres et aqua tiques contri buant à la
préser va tion de la biodiversité 109. La TVB permet d’iden ti fier, de
relier et de préserver les espaces impor tants pour la préser va tion de
la biodi ver sité par des corri dors écologiques 110. Au niveau national,
elle est portée par les orien ta tions natio nales pour la préser va tion et
la remise en bon état des conti nuités écolo giques (ONTVB 111). Les
régions jouent le rôle de chef de file en matière de biodiversité 112. Au
niveau régional, les TVB sont inté grées au schéma régional de
cohé rence écolo gique (SRCE) en Île- de-France (qui n’est pas intégré
au schéma Direc teur de la Région Île- de-France (SRIF) bien que ces
deux docu ments partagent des objec tifs communs 113). En revanche,
le schéma d’aména ge ment régional (SAR) pour les régions de
Guade loupe et de la Réunion, les collec ti vités terri to riales de Guyane
et de Marti nique et le Dépar te ment de Mayotte 114 et le plan
d’aména ge ment et de déve lop pe ment durable de Corse (PADDuC)
valent SRCE 115. Pour les autres régions, le schéma d’aména ge ment, de
déve lop pe ment durable et d’égalité des terri toires (SRADDET) a
intégré le SRCE 116.
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Le SRADDET précise les objec tifs de protec tion et de restau ra tion de
la biodi ver sité fondés sur l’iden ti fi ca tion des espaces formant les
trames verte et bleue et indique (dans le fasci cule des règles
géné rales de ce schéma) les actions de gestion, d’aména ge ment ou
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d’effa ce ment des éléments de frag men ta tion ainsi que les mesures
conven tion nelles permet tant d’atteindre ces objectifs 117. De la même
manière, le SRCE comprend « les mesures contrac tuelles permet tant,
de façon privi lé giée, d’assurer la préser va tion et, en tant que de
besoin, la remise en bon état de la fonc tion na lité des conti nuités
écolo giques, notam ment par la limi ta tion de l’implan ta tion de
clôtures dans le milieu naturel 118 ». Le SRCE doit ainsi permettre
d’iden ti fier les outils de nature contrac tuelle corres pon dant aux
objec tifs de la TVB, en s’appuyant sur les outils déjà mobi lisés sur le
terri toire régional mais en propo sant aussi d’autres outils adaptés 119.
Les TVB sont ainsi mises en œuvre « loca le ment sur une base
contrac tuelle en asso cia tion avec les collec ti vités et en concer ta tion
avec les acteurs de terrain – parmi lesquels les agri cul teurs qui
occupent une part impor tante de l’espace 120 ». L’option contrac tuelle
renvoie notam ment aux obli ga tions réelles envi ron ne men tales, aux
mesures agroen vi ron ne men tales, aux contrats Natura 2000 et aux
baux envi ron ne men taux. Néan moins, en dépit de cette prise en
compte des outils contrac tuels dans les TVB, dans la plupart des
guides trai tant des TVB, les ORE appa raissent au sein des outils
contrac tuels pour une gestion adaptée des espaces iden ti fiés et non
comme des outils de planification 121.

En ce qui concerne la décli naison terri to riale des TVB, le schéma de
cohé rence terri to riale (SCoT) doit être compatible 122 avec
les SRCE 123. Toute fois, « les docu ments annexés au SRADDET ne
béné fi cient que d’une valeur indi ca tive et ne sont pas direc te ment
oppo sables à leurs desti na taires. Parmi eux figure notam ment la
présen ta tion des conti nuités écolo giques rete nues pour consti tuer la
TVB ainsi que l’atlas carto gra phique prévu à l’article R. 371-25 du Code
de l’envi ron ne ment. Cette situa tion préju dicie à la réali sa tion de
l’objectif de protec tion de la biodi ver sité dans la mesure où le
déploie ment de la TVB repose essen tiel le ment sur des docu ments
carto gra phiques qui réper to rient les réser voirs de biodi ver sité et les
corri dors écolo giques répartis sur le terri toire régional 124 ». Les
SCoT peuvent notam ment iden ti fier dans leur docu ment
d’orien ta tion et d’objec tifs des : « zones préfé ren tielles pour la
rena tu ra tion, par la trans for ma tion de sols arti fi cia lisés en sols non
arti fi cia lisés ainsi que des zones propices à l’accueil de sites natu rels
de compen sa tion, de restau ra tion et de renaturation 125 ». Ces zones
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préfé ren tielles iden ti fiées pour ront être un lieu privi légié pour
l’implan ta tion d’ORE. Les SCoT s’imposent ensuite aux PLU/i dans un
rapport de compatibilité 126. À l’échelle des PLU/i, la biodi ver sité est
égale ment prise en compte 127. Les PLU/i peuvent notam ment
déli miter des « secteurs prio ri taires à mobi liser qui présentent un
poten tiel foncier majeur pour favo riser l’atteinte des objec tifs de lutte
contre l’arti fi cia li sa tion des sols » qui couvrent notam ment « les
zones préfé ren tielles pour la rena tu ra tion iden ti fiées dans le schéma
de cohé rence territoriale 128 ».

En dépit de ces maigres exemples, à défaut de registre national, les
docu ments de plani fi ca tion peinent à inté grer les ORE. Pour tant, une
contra riété peut naitre entre l’affec ta tion prévue pour la parcelle
dans le contrat ORE et le règle ment d’un PLU/i ou les orien ta tions
d’un SCoT. Il serait possible d’inté grer les ORE patri mo niales dans les
docu ments graphiques et d’imaginer une zone natu relle indicée ORE.
Mais un tel chan tier, encore balbu tiant et inachevé, impo se rait de
revenir en partie sur le prin cipe de l’indé pen dance des législations.
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Au terme de cette analyse, il importe de se prémunir d’un biais
inter pré tatif fréquent, qui consiste, pour le cher cheur, à appré hender
toute évolu tion insti tu tion nelle exclu si ve ment à l’aune de son objet
d’étude, en parti cu lier en adop tant une démarche unique ment
micro com pa ra tiste. Car ce qui se dessine ici, relève davan tage d’un
mouve ment émergent, encore incer tain et hété ro gène, que d’un
chan ge ment struc turel plei ne ment avéré. On observe ainsi, dans le
champ de la protec tion des espaces natu rels comme dans d’autres
secteurs de l’action publique, une forme d’auto ré flexi vité de l’État
fran çais, qui semble désor mais anti ciper et forma liser les moda lités
de son propre contour ne ment ou de son dépas se ment. Ce
phéno mène pour rait être inter prété comme le signe d’un État qui,
conscient de ses limites, cherche à exter na liser ou à délé guer
certaines fonc tions qu’il n’est plus en mesure d’assumer plei ne ment.
Cepen dant, le para doxe moderne réside dans la multi pli ca tion
d’instru ments juri diques et finan ciers renou ve lant les moda lités de
l’inter ven tion publique, mais dont les effets concrets demeurent
souvent limités. L’État fran çais, s’inspire d’expé riences étran gères et
ici améri caines, pour prévoir les condi tions de son propre
dépas se ment mais au moment de fran chir la barre, signe un refus
d’obstacle. La trans po si tion mini male d’outils inspirés des
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NOTES

1  P. BENEZECH- SARRON, La protec tion contrac tuelle des sols. Contri bu tion à
l’étude des contrats affec tant la propriété foncière à la protec tion
de l’environnement, Cham béry, PUSMB, nov. 2021, p. 83 sq.

2  C. urb., art. L. 215-2.

3  C. urb., art. L. 215-4.

4  Pour les titu laires par substi tu tion voir C. urb., art. L. 215-5 à L. 215-8 et
pour les titu laires par délé ga tion voir art. L. 215-5 à L. 215-7.

5  C. urb., art. L. 113-8.

conser va tion easements ne saurait en effet produire, en France, les
mêmes effets que dans leur contexte d’origine. La simple imita tion
des instru ments ne garantit ni leur portée, ni leurs effets : il ne suffit
pas d’avoir l’air pour avoir la chanson.

En défi ni tive, l’approche micro com pa ra tiste déve loppée dans cette
étude invite à une réflexion de portée plus large, rele vant d’une
démarche macro com pa ra tiste. Trans poser un instru ment juri dique
ne revient pas à trans poser le modèle insti tu tionnel et culturel dont il
procède. La tradi tion fran çaise diffère profon dé ment de la tradi tion
améri caine : le rôle de la puis sance publique, la struc tu ra tion de la
société civile et la concep tion même de l’intérêt général consti tuent
autant de variables déci sives qu’il serait illu soire d’ignorer.
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La circu la tion des modèles juri diques produit rare ment les mêmes
effets lorsqu’elle s’opère sans véri table accul tu ra tion insti tu tion nelle.
En trans po sant les conser va tion easements améri caines sous la forme
des ORE, la France a adopté l’appa rence d’un modèle sans en inté grer
la logique profonde. Là où le système améri cain repose sur une
culture de la propriété privée au service de l’intérêt collectif, le
modèle fran çais demeure tribu taire de la préémi nence de la
puis sance publique et de l’inter ven tion étatique. Cette trans po si tion
partielle révèle les limites d’une adap ta tion sans trans for ma tion
insti tu tion nelle. Le modèle fran çais semble aujourd’hui dans une
impasse : il n’a plus les moyens d’acquérir pour protéger, sans pour
autant choisir plei ne ment de protéger sans acquérir.
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elle s’impose. Voir notamment J.-P. LEBRETON, « La compa ti bi lité en droit de
l’urba nisme », AJDA 1991, p. 491 ; J.-C. BONICHOT, « Compa ti bi lité, cohé rence,
prise en compte : jeux de mots ou jeux de rôle ? », Mélanges en l’honneur de
Henri Jacquot, Orléans, Presses univer si taires d’Orléans, 2006, p. 49.

123  C. urb., art. L. 131-1, 15 .

124  T. COUSSENS- BARRE, « Le SRADDET, une solu tion régio nale pour la
protec tion de la biodi ver sité ? », JCP A, n  26, 1  juillet 2024, p. 2192.

125  C. urb., art. L. 141-10, 3  et R. 141-6.

126  C. urb. art. L. 131-4, 1 .

127  Le rapport de présen ta tion des PLU régi par l’article L. 151-4 du Code de
l’urba nisme se fonde sur un diag nostic prenant en consi dé ra tion les besoins
réper to riés « notam ment en matière de biodi ver sité ». La réfé rence à la
biodi ver sité dispa raît ensuite des articles L. 151-5 et suivants rela tifs au
PADD et aux OAP du PLU. L’article L. 151-6-2 impose l’adop tion d’une OAP
portant sur les actions néces saires pour mettre en valeur les
conti nuités écologiques.

128  C. urb. art. L. 211-1-1.

RÉSUMÉS

Français
L’article analyse le recul progressif du modèle fran çais de protec tion des
espaces natu rels fondé sur l’acqui si tion publique, fragi lisé par la baisse des
ressources et le recul des acqui si tions du Conser va toire du littoral et des
dépar te ments. Face à cette crise, émergent des outils alter na tifs – en
parti cu lier les obli ga tions réelles envi ron ne men tales (ORE), inspi rées des
conser va tion easements améri caines – qui permettent de protéger des
terrains privés sans les acquérir. Leur insti tu tion na li sa tion est toute fois
limitée par la persis tance de plusieurs freins dont notam ment leur faible
attrac ti vité fiscale, l’absence de registre national, et le prin cipe
d’indé pen dance des légis la tions qui empêche leur inté gra tion dans la
plani fi ca tion urbaine. L’étude montre ainsi que la France adopte les
instru ments améri cains sans en trans poser la logique profonde, ce qui
conduit à une situa tion para doxale : l’État n’a plus les moyens d’acquérir
pour protéger, mais n’assume pas plei ne ment une stra tégie de protec tion
sans acquisition.
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English
The article exam ines the gradual decline of the French model of natural
area protec tion based on public land acquis i tion, a model now weakened by
reduced finan cial resources and the decreasing number of acquis i tions by
the Coastal Conservancy and the départements. In response to this crisis,
altern ative tools have emerged—partic u larly Envir on mental Real Oblig a tions
(ORE), inspired by Amer ican conser va tion ease ments—which make it
possible to protect private land without purchasing it. However, their
insti tu tion al isa tion remains limited due to several persistent obstacles,
notably their low fiscal attract ive ness, the absence of a national registry,
and the prin ciple of inde pend ence between legal regimes, which prevents
their integ ra tion into urban plan ning. The study thus shows that France
adopts Amer ican instru ments without trans posing their under lying logic,
leading to a para dox ical situ ation: the State no longer has the means to
acquire land in order to protect it, yet does not fully embrace a strategy of
protecting without acquiring.
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